
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 9 décembre 2021 

Rapporteur : 

 Monsieur Jacques LE ROUX 

 

N° 63 

 

 

 

Subvention à l'association 'Quimper Santamaria Orlea Pays de Hateg' 

 

__________ 

 

Il est proposé au conseil municipal d’apporter son soutien à l’association QSOPH 

pour l’accueil d’une délégation d’élus roumains. 

 

*** 

 

L’activité de Quimper Santamaria-Orlea Pays de Hateg (QSOPH) est inscrite dans le 

cadre de la coopération entre la ville de Quimper et une région rurale enclavée dans la 

montagne à l’Est de la Roumanie. 

 

La formation, la jeunesse, l’apprentissage, l’exercice de la citoyenneté, la pratique de 

la démocratie, l’adhésion à la francophonie, l’intégration dans l’Europe, se retrouvent dans les 

interventions de l’association inscrites dans une logique de développement durable. 

 

Dans le cadre de ces échanges, une délégation des maires roumains du Pays de Hateg a 

été accueillie du 27 septembre au 02 octobre 2021. 

 

Cette visite avait pour objectif de faire découvrir des installations communales et 

intercommunales sur Quimper et ses environs. 

 

Ainsi, pendant une semaine, la délégation emmenée par Adrian Puscas, maire de 

Hateg et Ioan Vlad, maire de Salasu de Sus a pu découvrir des centres de formation 

professionnelle, des exploitations agricoles développant des circuits courts et visiter des 

équipements de services aux personnes dans les domaines de l’enfance, du sport, du handicap 

et des personnes âgées. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’autoriser madame la maire à verser une subvention exceptionnelle d’un montant 

de 700 € à l’association Quimper Santamaria Orlea Pays de Hateg (imputation budgétaire 041 

6574 115), pour l’organisation de cet accueil. 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 15/12/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 14/12/2021 

(accusé de réception du  14/12/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


